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Article écrit par Service Juridique le 24 juillet 2020

Animal enfermé dans une voiture au soleil :
que faire ?
Avec les fortes chaleurs, il faut être vigilant et ne jamais laisser un animal enfermé dans un véhicule,
même pour quelques minutes. Si vous êtes témoin de cette situation, voici la marche à suivre.

Si vous voyez un animal enfermé dans une voiture au soleil, le premier réflexe à avoir est de prévenir
la police ou la gendarmerie. Une fois le représentant des forces de l'ordre sur place, ils pourront
procéder à l'ouverture du véhicule par leurs propres moyens et en toute légalité.

Si les forces de l'ordre ne se déplacent pas ou tardent à arriver et que l'animal semble visiblement en
danger, demandez à 2 témoins de rester auprès de vous pour constater l'état critique de l'animal et
cassez une vitre.

Si vous prenez l'initiative de casser la vitre du véhicule sans prévenir les forces de l'ordre et seul,
vous vous exposez à des poursuites pour dégradation volontaire.

Sortez ensuite l'animal de la voiture avec précaution, conduisez-le à l'ombre et enveloppez-le dans un
linge humide si possible.

Restez avec l'animal et à proximité du véhicule jusqu'à l'arrivée des forces de l'ordre, expliquez la
situation et présentez vos témoins.

Si vous respectez ces conditions, l'article 122-7 du Code pénal vous protège de poursuites : « N'est
pas pénalement responsable la personne qui, face à un danger actuel ou imminent qui menace elle-
même, autrui ou un bien, accomplit un acte nécessaire à la sauvegarde de la personne ou du bien,
sauf s'il y a disproportion entre les moyens employés et la gravité de la menace. »


